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RAPPORT  MORAL

Arrêtons le massacre !!!

Les statistiques agricoles sont formelles : depuis 10 ans, l'Indre a perdu ¼ de ses paysans !
Cela fait 60 ans que ça dure, et tous les 10 ans, 25 à 30 % des paysans disparaissent. Si, au sortir de  
la  2ème  guerre  mondiale,  cette  situation  s'expliquait  facilement,  cela  devient  purement 
incompréhensible et catastrophique pour la vie de nos campagne aujourd'hui... Jusqu'où cela ira ? 

Pour certains, c'est l'évolution normale des choses, et, tant que la production totale se maintient, cela 
ne pose pas de problèmes particuliers.
Ainsi, le numéro d'Agreste évoquant les résultats statistiques 2010, titre, sobrement :

− « les gains de productivité compensent la baisse du nombre d'exploitations » et
− « davantage  de  grandes  exploitations  spécialisées »,  (sous-entendu :  moins  de  petites 

exploitations diversifiées).

 – Sans commentaires –

Pour 2011, la situation s'empire même, avec seulement 40 installations aidées dans l'Indre (et peut-
être pas loin du même nombre d'installations non aidées).

Bien entendu, les raisons de cette situation sont multiples.
En premier lieu, on peut citer les difficultés économiques du monde paysan. Les crises à répétition 
dans de nombreuses productions (auxquelles s'ajoutent les difficultés liées à la sécheresse cette  
année) rendent la rentabilité des systèmes agricoles d'autant plus difficiles que ceux-ci nécessitent 
des  investissements  coûteux,  qui  engagent  sur  le  long terme.  Dans un contexte  économique  et 
financier où tout évolue très vite, où vous n'avez aucune vision à moyen terme, il faut faire preuve 
d'une volonté à toute épreuve pour investir pour 20 ou 30 ans !
Les pouvoirs publics et la profession agricole sont responsables de cette situation. La volatilité des 
cours, qui s'accentue, est lié à l'absence de volonté des politiques agricoles de mettre en place une  
régulation de l'offre et des prix. 
L'agrandissement  continu  des  exploitations  et  la  capitalisation  qui  l'a  accompagné  rendent  la 
situation paradoxale. Une exploitation déjà importante, qui se libère, ne peut pas être reprise par 
quelqu'un qui voudrait s'installer, car elle nécessite trop de capitaux. Elle est donc reprise par une 
exploitation voisine un peu plus grosse, qui, elle, a le financement.
La  personne  qui  désire  s'installer,  si  elle  le  veut  vraiment,  doit  donc  choisir  une  production 
nécessitant peu d'investissement et peu de foncier.
Cette situation est également liée, au fond, à l'absence de volonté du monde agricole à installer. On 
préfère faire des compromis et des compromissions avec les collègues en place et satisfaire leurs 
appétits plutôt que d'accueillir de nouveaux paysans, en particulier des « hors cadre familial ».
Ces faits sont d'autant plus scandaleux quand, d'un côté, on considère la disparition de nombreuses 
exploitations  et  quand, de l'autre,  on rencontre  des candidats  à l'installation ne trouvant  pas de 
foncier. Pourtant, deux structures existent, SAFER et CDOA, qui sont normalement chargées de 
répartir au mieux les terres disponibles. Mais l'absence de réelle publicité foncière, et les délais forts 
courts pour « boucler les dossiers » font qu'il est facile pour le syndicat majoritaire d'appliquer une 
politique de copinage : « charité bien ordonnée commence par soi-même ».
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Ajoutez à cela une chambre d'agriculture qui fait du zèle et refuse la possibilité de se former à bon 
nombre  de  personnes  en  démarche  d'installation,  sous  prétexte  qu'elles  ont  plus  de  40  ans,  ou 
qu'elles n'ont pas encore trouvé de ferme ; ce qui est en opposition avec les directives nationales du 
fonds de formation.

Bref, vous avez compris, tout est fait par certains pour que ce massacre continue, pour que demain, 
il n'y ai plus de paysans.

A la confédération paysanne de l'Indre, nous n'acceptons pas cette résignation. Cette année encore, 
partout où nous l'avons pu, nous avons œuvré pour que cette mort programmée de la paysannerie 
n'ai pas lieu.  Et parfois, notre minorité, avec sa liberté de parole, peut réussir à faire bouger les 
lignes.
Toutes  ces  batailles,  nous  avons  pu  les  mener  grâce  à  nous  tous,  militants  au  sein  de  la 
confédération paysanne, et grâce à beaucoup de partenaires, qui se reconnaissent dans nos luttes.
Mais ces batailles, nous pouvons également les mener par le fait que nous soyons reconnus syndicat 
représentatif,  ce  qui  nous  permet  de  siéger  à  la  chambre  d'agriculture  et  dans  nombre  de 
commissions. 

Aussi, ne nous trompons pas ! 
Si nous voulons continuer à pouvoir exister et agir, nos prochaines échéances, ce sont les élections 
chambre d'agriculture qui auront lieu en janvier 2013. 

Il nous reste donc 11 mois pour construire, convaincre et fédérer des paysans nombreux autour  
de notre projet d'agriculture paysanne: « des paysans nombreux pour une campagne vivante ». 

Laurent Moreau,
Porte-parole de la Confédération Paysanne de l'Indre
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RAPPORT  D’ACTIVITÉS

I- POUR GARDER DES PAYSANS SUR LE TERRITOIRE 

Sécheresse     : encore un coup dur pour le revenu des agriculteurs  
Face à une sécheresse printanière extrêmement sévère et précoce, la Confédération Paysanne de 
l'Indre s'est fortement mobilisée dès le départ.  Ainsi,  dès le début du mois de mai,  nous avons 
communiqué à différents niveaux et essayé de peser dans différentes instances agricoles pour qu'un 
certain nombre de mesures soient prises.

En premier lieu, l'interdiction totale du broyage de la paille sur l'ensemble du département a été 
demandée. Cette position, nous l'avons défendue systématiquement lors de toutes les réunions de 
concertation  entre  l'administration  et  la  profession  agricole.  Ceci  contre  l'avis  du  syndicat 
majoritaire, qui à tout fait pour qu'aucun arrêté ne soit pris. Au final, la préfecture a pris un arrêté 
interdisant le broyage des pailles d'orge et d'escurgeon, mais pas celle de blé. Cet arrêté a eu le 
mérite d'exister et de faire prendre conscience à tout le monde de la gravité de la situation.  Pour 
nous, cela est resté totalement insuffisant pour réellement permettre une offre de paille à la 
hauteur de la demande. Le prix que certains ont dû mettre pour pouvoir acheter de la paille nous a 
malheureusement donné raison. Et encore, nous avons eu la chance d'avoir eu une arrière saison qui 
a  permis  de limiter  les  dégâts,  sinon nous ne pouvons pas imaginer  dans quelle  situation nous 
serions aujourd'hui.

Nous avons également activement participé aux comités d'expertise de calamité agricole. Si, 
globalement, nous étions d'accord sur le constat de perte de fourrage mis en avant par ce comité, 
cela a été pour nous l'occasion de mettre en évidence certains problèmes posés par le calcul des 
indemnités. En particulier, le fait que la marge brute standard pour les céréales autoconsommées 
soient les mêmes que pour les céréales vendues pose un problème pour les exploitations les plus 
autonomes,  excluant  certaines  du dispositif  à cause de la  règle des « 13% du chiffres d'affaires 
théoriques», indispensable pour pouvoir bénéficier des aides calamités agricoles. Plus largement, 
une fois de plus,  cette règle pénalise les exploitations les plus diversifiées ou ayant fait  des 
efforts  pour développer de la  valeur ajoutée  sur  une petite  surface,  avec  un effet  de seuil 
important.  Comme si le fait que souvent ces exploitations bénéficient de moins d'aides PAC ne 
suffisaient pas !!! Pourtant, la sécheresse a touché tout le monde !!!

Tout au long de l'année,  pour illustrer  nos propos et  suivre l'évolution  des conséquences  de la 
sécheresse  concrètement  pour  les  paysans,  nous  avons  organisé  des  conférences  de  presse 
directement sur les fermes. Nous y avons également reçu le préfet en fin d'année, pour lui faire 
prendre conscience de la réalité et lui rappeler nos revendications.

Les actions 2011     :  
− Communiqués de presse dès le mois de mai
− Conférence de presse pour alerter sur les effets de la sécheresse dans une ferme
− Participation aux comités d'expertise et aux comités calamité
− Invitation du préfet sur une ferme et conférence de presse pour dénoncer l'injustice  

qu'entraîne le système de calcul de l'indemnité
− Edito des Berry Paysan n° 46 et 47 + Dossier du Berry Paysan n°47
− Articles de presse → voir annexe 3
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Bovin lait     :   25 000 producteurs et 1 000 000 l/producteurs en 2025     ?  

La loi de modernisation agricole de Juillet 2010 a entraîné des grandes modifications dans la 
gestion de la filière lait de vache. Pour rappel, voici les objectifs de la LMA :

 Sortie des quotas
 Suppression des contraintes administratives
 Redonner du pouvoir aux agriculteurs
 Éviter la volatilité des prix pour sécuriser le revenu agricole
 Donner de la lisibilité à la filière

Aujourd'hui, se pose la question suivante : 1 an après où en est-on ?
Les prix fixés par les indices CNIEL et les volumes sont décidés par les entreprises sous couvert du 
CNIEL. 5 acheteurs font face à 72 000 producteurs !
Nous n'avons aujourd'hui aucune vision sur le marché après 2015.
Il existe une forte incongruité juridique de sorte qu'on a une obligation de collecte totale en 
coopérative mais que ce sont les entreprises privées qui décident du volume collecté.

Ainsi, 1 an après, on peut affirmer que cette loi n'empêchera pas une stabilité des prix, et 
donc que les revenus seront toujours aussi aléatoires. 

Pour demain, on peut s'attendre donc à :
 Une concentration des exploitations dans les bassins les plus laitiers et donc une 

disparition massive des producteurs et un agrandissement des exploitations au détriment 
de l'emploi et des territoires

 Une aggravation des problèmes environnementaux
 Des investissements et du temps de travail en hausse pour un revenu stagnant

C'est à cause de ces constats alarmants que nous nous sommes mobilisés localement, à 
diverses occasions pour faire entendre la voix des éleveurs bovin « lait ».

Les     actions     2011     :     Défense     du     revenu     et     de     la     régulation     pour     la     filière     lait     de     vache  
− Rencontre à Blois C.P/APLI/CR avec FRSEA-JA sur la contractualisation
− Réunion GTLC Conf ( Groupe de Travail Laitier Centre) sur la mise en place du bassin 

laitier (région centre + Nièvre). Hervé BEDOUET représente la CONF.
− Après plusieurs semaines d’absence d’animateur lait national, Jean GUINAND, retraité  

laitier du Rhône prend la fonction. Permet d’approfondir la réflexion problématique du 
lait entre chaque département.

− Réunion régionale avec APLI CR CP.  Action commune, à la Ferme expo de Tours du 
06/11/11.

− Réunion téléphonique du GTLC pour préparer la journée communication lait du 2 
février 2012 à SOUDAY (41)

− Article dans le Berry Paysan n° 46

Au vu de l'isolement qu'on peut ressentir quand on sait le nombre de producteurs bovin lait qui 
restent dans notre département, ces actions ont été coordonnées avec les paysans de la région 
Centre. 
Ainsi, par exemple, plusieurs adhérents de la Confédération Paysanne 36 ont rejoint d'autres 
éleveurs laitiers pour l'organisation d'un événement lors de la Ferme Expo à Tours, le 6 novembre 
2011. A cette occasion, la Confédération Paysanne de la région Centre a co-organisé avec la 
coordination rurale et l'APLI (Association des Producteurs de Lait Indépendant) une conférence sur 
l'avenir de la production laitière. Cette conférence a été l'occasion de rappeler les enjeux de la 
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contractualisation et de proposer des solutions, via le contrat proposé par l'organisation France Milk 
Board (FMB – organisation mise en place par la Confédération Paysanne, la Coordination Rurale et 
l'APLI). 

Sans la mise en place d'organisations professionnelles dans lesquelles les producteurs sont 
acteurs (avec le reste de filière : transformateurs, distributeurs, consommateurs), la 

contractualisation décidée par le ministre de l'agriculture et mise en place par les seuls 
industriels ne saurait avoir des conséquences favorables sur le prix du lait payé aux 

agriculteurs. 

Apiculture     : Trouver des solutions face à la mortalité des abeilles  

L'année 2011 a commencé avec le Cruiser. Le 21 février, le Conseil d’Etat a annulé les 
autorisations de mise sur le marché, pour les  années 2008 et 2009, de ce puissant insecticide 
neurotoxique de traitement des grandes cultures qui décime les abeilles. Pourquoi cette annulation ? 
Car l'AFSSA  (Agence de Sureté Sanitaire et Alimentaire), garante de la santé publique, avait 
autorisé ce produit  sans disposer de données à long terme. 
Pourtant, pour les années suivantes, Cruiser reste autorisé. Il a été rebaptisé Cruiser350 par son 
fabricant, afin de se présenter comme un nouveau produit, si bien que toutes les démarches 
juridiques sont à refaire ! Un pesticide devenu illégal reste commercialisé, et continue à 
empoisonner les sols, les abeilles... et les paysans !

Face aux difficultés multiples auxquelles sont confrontés les apiculteurs, une rencontre des 
apiculteurs de la Région Centre a été organisée à l'automne 2011 pour faire le point sur nos 
revendications.

Premier constat : tous les apiculteurs doivent faire face aux produits phytosanitaires 
neurotoxiques et systémiques, qui ont des impacts très forts sur les colonies, et cela même à 
très faibles doses, du fait d'interactions mortelles avec des virus très courants chez les abeilles, 
mais aussi en perturbant leur système d'orientation et leur cohésion sociale. Nous en avons profité 
pour rappeler que ces produits nocifs pour les abeilles ne répondent pas aux enjeux de l’agriculture 
paysanne et durable : ce sont des produits préventifs qui ne répondent à aucune nécessite technique 
ou agronomique.

A ce sujet, la Confédération Paysanne de l'Indre et l'ADEARI ont organisé le 7 décembre une soirée 
sur la thématique « Apiculture et pesticides ». L'intervention de Jean Sabench a permis aux 
apiculteurs présents d'appréhender de façon plus fine les mécanismes de contamination de l'abeille 
et le devenir des pesticides dans l'environnement. Ce fut aussi l'occasion de comprendre à quel point 
les systèmes d'homologation actuels des produits phytosanitaires ne sont pas adaptés aux 
conséquences qu'ils induisent sur les pollinisateurs.

Deuxième constat : les pouvoirs publics ne sont pas à la hauteur de leurs responsabilités. Tout 
d'abord, lors d'intoxications suspectées, les résultats des analyses ne sont jamais connus. Des 
apiculteurs sont toujours en attente des résultats des recherches de traces d'insecticides dans leurs 
ruches mortes, et cela parfois plusieurs années après le sinistre. De la même manière, les résultats 
des suivis-post homologations ne sont jamais communiqués. D'autre part, l'apiculture souffre d'un 
manque de moyens pour la recherche, qui puisse lui permettre de mieux appréhender les diverses 
difficultés qui la frappent : sensibilités des abeilles aux produits phytosanitaires (insecticides, mais 
aussi fongicides, désherbants,...), virus , parasites,... Enfin, les chambres d'agriculture 
départementales n'appuient que très peu les structures de développement apicoles, pourtant 
essentielles.
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Ces constats ont été communiqués lors d'une session de la Chambre Régionale d'Agriculture. Nous 
y avons ainsi fait passer les revendications suivantes : 

 La nécessité de l''arrêt de tout insecticide systémique de la famille des néo-nicotinoïdes de 
type Gaucho ou Cruiser.

 Une demande de  moyens accrus pour une recherche qui soit vraiment au service des 
apiculteurs afin de résoudre leurs interrogations concrètes.

 Lors d'intoxications suspectées, l'envoi des résultats des analyses aux apiculteurs en 2 mois 
maximum, et  la publication complète des résultats des suivis post-homologation ainsi que 
leur prise en compte par la suite.

Les apiculteurs confédérés ont conscience qu'une alternative au modèle industriel est nécessaire et 
que seul l'agriculture paysanne permettra de garantir la biodiversité nécessaire à une apiculture 
florissante.

Les actions 2011 
− Participation des apiculteurs de la Conf 36 au groupe régional des apiculteurs
− Motion du groupe régional des apiculteurs lors d'une session de la Chambre régionale 
− Soirée débat autour de la thématique : apiculture et pesticides
− Edito du Berry Paysan n°45
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II- POUR D FENDREÉ  UN AUTRE MOD LEÈ  AGRICOLE

2011     : Année importante pour les semences de ferme avec le vote de la loi sur   
l’obtention végétale au parlement. 

Lors de cette année 2011, nous avons interpellé, à plusieurs reprises, nos trois députés sur les 
risques que présentait ce texte pour les paysans et l’agriculture, deux d’entre eux seulement ont 
semblé le comprendre. 

La présence en nombre de paysans le 28 novembre 2011, pour manifester devant la chambre 
d’agriculture  montre  bien  que  les  dangers  que  présente  cette  loi  ont  été  compris et  inquiètent 
nombre d’entre nous. Par contre, les réponses à l’interpellation faite par nos élus à la session de la 
chambre  d’agriculture  a  mis  en  évidence  la  complicité  de  représentants  agricoles  avec  les 
semenciers, ceci en ignorant les droits des paysans en matière de semences.

Les  différents  médias  ont  bien  relayés  nos  positions  et  actions  et  permis  d’expliquer  notre 
position à l’ensemble des habitants de ce département.

Les actions 2011 :
− envoi d'un courrier aux sénateurs du département pour expliquer la position de la  

Confédération Paysanne et les inciter à ne pas voter la loi → voir annexe 2
− Appel à la cyber'action (octobre 2011)
− Interpellation des 3 députés de l'Indre pour appeler à ne pas voter la loi (courrier,  

téléphone)
− Manifestation devant la Chambre d'Agriculture de l'Indre
− Interpellation de la profession agricole en session Chambre
− Communiqués de presse avant et après le passage de la loi
− Réunion locale thématique sur cette question (Valençay)
− Articles de presse → voir annexe 3

Identification     : une réglementation de plus en plus stricte et des sanctions démesurées  

Fin  2011,  la Confédération Paysanne a soutenu un élevage ovin pénalisé après un contrôle 
d'identification. Cet élevage n'avait aucun défaut de traçabilité, tous les papiers étant en ordre. 1 
défaut a cependant été reconnu : la mauvaise couleur de 6 boucles de rebouclage.  C'est une 
douzaine d'éleveurs de la Conf qui sont venus soutenir cet éleveur lors d'une conférence de presse et 
d'un petit reportage télé dans l'élevage. Ce fut l'occasion de redire notre opposition à l'obligation de 
l'identification électronique, ce qui sera obligatoire à partir de 2013 et qui pourtant n'apporte aucune 
garantie de traçabilité supplémentaire. 

Le bilan sur l'année 2011 des contrôles en exploitation appuie notre analyse. En effet, globalement, 
10 % des exploitations de l'Indre ont été contrôlées, aussi bien en contrôle surface (conditionnalité, 
RDR) qu'en contrôle animaux :

 En contrôle « surface » : on ne remarque pas de problèmes majeurs. 

 En contrôle « animaux » : beaucoup plus de difficultés et de problèmes rapportés. En ovin et 
caprin, 42 % des exploitations contrôlées ont été pénalisées  (source : DDT) ! Ce chiffre est 
très important et doit poser question à tout le monde. Les anomalies rapportées : 
identification non conforme, absence de document de pose de repère, absence de 
notification des mouvements d'animaux. Cela s'explique en partie par l'évolution récente 
de la législation sur l'identification ovine et caprine.
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Pour nous, Confédération Paysanne, cela illustre bien la lourdeur de la réglementation, qui est 
inadaptée à la réalité. Or, les anomalies d'identification font partie de la conditionnalité des aides 
PAC. Toute anomalie d'identification entraîne donc un pourcentage d'aide PAC total en moins. 

L'agriculteur n'a pas d'autre solution que d'être vigilant. Mais encore faudrait il que les pouvoirs 
publics rendent les dispositions obligatoires compatibles avec les pratiques d'éleveur ! Il y a donc 
des applications de réglementation à changer pour que l'éleveur ne soit pas harcelé. Et nous avions 
déjà prévu ce problème, il y a un an !

Les actions 2011 
− participation à la réunion de bilan des contrôles en exploitation 
− dénonciation d'un excès de zèle administratif pour défaut d'identification et de 

l'identification électronique obligatoire : conférence de presse chez une agricultrice
− Articles de presse → voir annexe 3

Interprofessions     : défendre le pluralisme syndical    

Automne  2010 :  la  maison du lait  à  Paris  est  occupée  pendant  35  jours  par  la  Confédération 
paysanne. Notre revendication est  simple :  faire respecter la plus élémentaire des démocraties  
dans le fonctionnement des interprofessions, en reconnaissant la pluralité syndicale. 

A travers cette action forte, nous avons ouvert une brèche dans le système, en mettant en évidence 
les dérives de l'actuelle cogestion entre le syndicat majoritaire, les transformateurs et l’État.
Nous avons poursuivi en 2011, en particulier en appelant chacun des paysans à ne pas payer les 
fameuses Cotisations Volontaires Obligatoires, qui financent les interprofessions.

Les actions 2011 :
− Proposition d'une lettre type aux agriculteurs, à envoyer aux interprofessions pour  

dénoncer le paiement de contributions volontaires obligatoires à des interprofessions  
dans lesquelles tous les paysans ne sont pas représentés

− Article dans le Berry Paysan n°45

Le Projet Agricole Départemental

L'année 2011 restera dans les annales agricoles du département. Effectivement, après une dizaine de 
réunions,  le  PAD  nouveau  était  arrivé,  validé  en  CDOA,  par  le  Conseil  Général,  la  chambre 
d'agriculture et enfin par la préfecture en décembre. Il détermine les priorités départementales pour 
les 6 prochaines années, souhaitons lui une « carrière » plus intéressante que le précédent qui ne fut 
jamais suivi d'actes sur le terrain.

L'élaboration  du  PAD s'est  déroulée  ainsi  :  après  plusieurs  grandes  messes  réunissant  tous  les 
syndicats et organisations professionnelles agricoles du département, chacun était invité à écrire une 
ou des fiches projets sur les thèmes suivants:

 Poursuivre et développer la politique d'installation
 Renforcer la rentabilité interne des exploitations
 Améliorer la valeur ajoutée des productions et des filières
 Adapter  les  systèmes  de  production  pour  une  agriculture  innovante  et  écologiquement 

responsable
 Développer  les  actions  de  commercialisation  pour  une image  attractive  de  l'agriculture  et 

promouvoir les produits et services qui en sont issus.
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Nous noterons que nous fûmes les seuls à répondre à ces 5 axes, la Chambre d'Agriculture répondit  
à 4, les JA à seulement 2 (installation et valeur ajoutée pour BV) tout comme la FDSEA: valeur  
ajoutée  et  communication.  Cette dernière fiche ne pouvait sûrement pas passer pour un  réel 
démenti à une politique de coquins pour les copains puisque  son titre ne manquait pas d’humour, 
probablement involontaire, : « l'Indre, la terre du milieu ». Enfin, et  pour ceux qui en doutaient 
encore,  les fiches de la Coordination rurale et  celle  de la propriété privée étaient  quasiment du 
copier-coller  (la  coordination  s'inquiétant  même  que  l'installation  pourrait  limiter  les 
agrandissements...)

Sur le fond, il y a tout de même eu des avancées notables: révision de la SMI (de 40 à 25 ha) et des  
équivalences dans chaque production, création d'un fichier  cédant...  pour l'installation,  raisonner 
davantage en terme de marge qu'en terme de rendement, reconnaître et favoriser la diversification... 
par  exemple.  Mais  il  reste  beaucoup de travail  pour que certaines  « belles  intentions »  ne 
restent pas lettres mortes. Ce PAD n'aura d'effet que si les différents acteurs agricoles du 
département les prennent en compte dans leur réflexion et ce sera à nous de leur rappeler 
partout où nous pouvons faire entendre notre voix. Donc restons vigilants.

Enfin,  comme l'  a affirmé M. Girodo de la DDT: « c'est un projet  vivant qui ne demande qu'à 
évoluer » et il y aura donc de nouvelles réunions pour apprécier les effets réels de ce PAD sur le 
terrain et étudier les différents aménagements envisageables.

Les actions 2011 :
− participation aux réunions de révision du projet agricole départemental
− proposition de 5 fiches sur les thématiques suivantes : installation, communication sur  

l'agriculture  départementale,  autonomie  des  exploitations,  diversification  et  
transformation, agriculture paysanne → voir annexe 1

− Article dans le Berry Paysan n°46
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III- POUR INSTALLER DES PAYSANS NOMBREUX

Soutenir l'installation dans sa diversité: nécessaire pour le renouvellement des 
générations agricoles et pour des campagnes vivantes     !  

L'installation dans l'Indre reste une des batailles de la Confédération paysanne. Bataille que nous 
avons menée cette année encore, pour voir s'installer des paysans nombreux sur notre territoire. 

En 2011, au-delà de nos participations aux CDOA « structures » et « économie des exploitations » 
ainsi qu'aux comités de la SAFER, nous avons porté notre projet pour l'installation lors de la mise  
en  place  du  Projet  Agricole  Départemental  (PAD).  Alors  qu'on  ne  compte  qu'une  quarantaine 
d'installations  aidées  en  2011,  nous  avons  proposé  un  objectif  ambitieux :  revendiquer  100 
installations par an (voir fiche projet Installation, annexe 1).

Pour cela,  nous avons encore une fois  revendiqué  la  reconnaissance  de toutes  les  installations, 
quelle  que  soit  leur  taille,  ainsi  que  la  reconnaissance  de  l'installation  progressive.  Nos 
revendications ont été en partie prises en compte : révision de la surface minimum d'installation 
dans le PAD par exemple qui passerait de 40 ha à 25 ha. 

Par ailleurs, tout au long de l'année, plusieurs porteurs de projet ont rencontré des difficultés pour 
avoir accès à des formations financées par le fonds de formation VIVEA. En effet, les personnes 
« en  démarche  d'installation »  peuvent  avoir  accès  à  ce  fonds,  pour  sécuriser  leur  projet 
d'installation. Or, dans l'Indre, elles ne peuvent aujourd'hui avoir accès à ce fonds,  la Chambre 
d'agriculture ne considérant pas leur projet assez avancé !
La problématique n'est pas encore résolue, mais nous nous employons toujours à faire reconnaître la 
diversité des porteurs de projet.

L'ADEARI a développé en 2011 ses activités d'accompagnement de l'installation, à travers le suivi 
individuel des porteurs de projet par l'animatrice, les temps collectifs d'échanges entre paysans et 
paysans en devenir,  le tutorat.  Cléa Carmillet,  en stage à l'ADEARI, a également  travaillé  à la 
conception  d'une  formation  « de  l'idée  au  projet  agricole »  qui  permettrait  d'accompagner  les 
porteurs de projet dans leur réflexion sur leur projet d'installation. 

Activités 2011     : Installation   
− participation aux CDOA «économie des exploitations» et «structures des exploitations»
− participation au Comité Départemental pour l'Installation (CDI)
− participations aux comités techniques Safer
− diffusion aux représentants cantonaux des infos SAFER (notifications, acquisitions,  

rétrocession, etc) et contrôles de structures (autorisations/ déclarations d’exploitation)
− appui sur certaines problématiques rencontrées par les porteurs de projet  

(reconnaissance de la capacité agricole, problématiques juridiques...)
− appel à mobilisation dans le cadre d'une installation porcine
− démarche auprès de la Chambre d'agriculture sur la question des attestations VIVEA

Et par l'ADEARI
− un rendez-vous de conseiller PPP
− entretiens individuels - apéro installations... : accompagnement de porteurs de projet  

(en dehors du PPP)
− encadrement d'un stage 6 mois sur la mise en place d'un plan de formation pour les  

porteurs de projet agricole (BP 46)
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IV- GR CEÂ  À DIVERS OUTILS DE COMMUNICATION ET LORS DE 
DIFF RENTSÉ  TEMPS D' CHANGEÉ

Les supports d’informations

Depuis  juillet  2009,  une  lettre  électronique  interne  a  été  mise  en  place,  exclusivement  à 
destination des adhérents de la Conf 36 ou de l’ADEARI. Par ailleurs, elle n’est diffusée que par le 
biais d’Internet. Huit lettres ont été réalisées et envoyées en 2011. Depuis l'automne 2011, la lettre 
d'information est envoyée 2 fois par mois, et a pour but de coller au plus près de l'actualité. Cette 
lettre  fournit  les  informations  locales,  régionales  ou  nationales  du  moment.  Elle  répercute  les 
informations de la Conf mais aussi celles données par l'administration, elle annonce l’agenda de la 
CP36  et  de  l’ADEARI,  et  diffuse  quelques  petites  annonces  locales.  De  temps  à  autres,  des 
courriels simples peuvent aussi être envoyés entre deux lettres.

Le journal Berry Paysan est paru 3 fois au cours de l'année 2011. C’est le comité de rédaction, 
composé de 4 paysans et de l’animatrice, qui gère son contenu et sa parution. Il est diffusé auprès de 
450 personnes ou organismes. L'objectif du journal est de diffuser plus largement notre façon de 
voir l'agriculture et nos revendications syndicales. Des adhérents y donnent leur point de vue, il 
traite de l'actualité syndicale, de l'agriculture paysanne, des expériences vécues par des agriculteurs 
etc.    Depuis deux numéros, nous essayons de développer les interviews sur les fermes. Nous 
remercions tous ceux qui ont contribué à sa rédaction.

Pour 2012, nous réaliserons 4 numéros.

Par  ailleurs,  la  Conf  sollicite  régulièrement  la presse  locale pour  lui  faire  part  de  ses 
revendications et de ses actions syndicales (voir les articles de presse en annexe).

La Conf36 gère également les abonnements à  Campagnes Solidaires,  le journal mensuel de la 
Conf nationale.

Les moments d’échanges

Près de 200 personnes ont participé à la Fête de l'agriculture Paysanne à Oulches. Cette année, la 
fête était placée sous le signe de la relocalisation et de la souveraineté alimentaire. Les diverses 
activités proposées dans la journée (ballades pour découvrir la biodiversité locale, découverte de 
l'apiculture, spectacle proposé par le cirque Bidon...) ont permis de rendre cette journée très festive 
et d'en faire un moment d'échange réussi !

Au cours  de  l'hiver  2011-2012,  trois  réunions  locales ont  eu  lieu  à  Azay-le-Ferron,  Buxières 
d'Aillac  et  Valençay.  Elles  ont  rassemblé  environ  45  personnes.  Ces  réunions  locales  sont  de 
véritables  temps  forts  pendant  lesquels  les  paysans  se  rencontrent  et  peuvent  échanger  de 
thématiques  diverses  en  lien  avec  leurs  préoccupations  sur  leur  ferme,  et  leurs  préoccupations 
syndicales. 
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V- LES MOYENS POUR METTRE EN UVREŒ  CES ACTIONS

Le fonctionnement interne à la CP36

En 2011, le comité départemental de la Confédération paysanne de l’Indre se composait de treize 
membres et d'un membre associé :
Membres  du  comité     :   Michel  Ringon,  Nicolas  Calame,  Jean-Pierre  Fonbaustier,  Brigitte  Parry, 
Jean-Yves  Poirier,  Catherine  Calame,  Caroline  Gauthier,  Paulette  Aubailly,  Laurent  Moreau, 
Manuel Roger, Sébastien Heslouis, Frédéric Gagnot, Sylvain Gourbault.
Membre associé     :   Jean-Claude Moreau

Ils se sont mobilisés tout au long de l'année en se réunissant chaque mois pour coordonner les 
activités du syndicat et traiter l'actualité agricole.

Le travail du comité est complété par celui du bureau, composé de cinq personnes, qui assure la 
gestion quotidienne du syndicat. Le bureau était cette année composé des personnes suivantes :

 Porte Parole : Laurent Moreau
 Secrétaire Général : Nicolas Calame
 Secrétaire adjoint : Jean-Yves Poirier
 Trésorier : Sébastien Heslouis
 Trésorière adjointe : Brigitte Parry

Comme chaque année,  de nombreux militants ont assuré la représentation de la Confédération 
paysanne et ses convictions lors des nombreuses et diverses réunions (CDOA, SAFER, CDCEA, 
PNR de la Brenne, lycée agricole, session chambre, fco, gdma, ressources en eau, vivea, etc.) 
Nous avons également mis en place un travail par pôles :

 Pôle  « communication » :  gère  la  coordination  des  différents  outils  de  communication 
(Lettre d'information électronique, site Internet, Berry Paysan)

 Pôle « formation » : gère le planning des formations sur l'année
 Pôle « installation » : gère les questions liées au suivi des porteurs de projet, au travail de 

l'ADEARI sur l'installation

En 2011, Marion Quillet  a assuré la gestion du syndicat pendant  la première partie de l'année, 
remplaçant ainsi Laura Stevens lors de son congé maternité. Laura a repris ses activités depuis le 
mois  d'août.  Enfin,  la  Confédération  paysanne  bénéficie  d'un  temps  un  peu  plus  important 
d'animation depuis octobre 2011 avec l'embauche d'une deuxième animatrice : Laure Courgeau. 

Le fonctionnement avec le réseau CP

Des représentants  de  la  Confédération  Paysanne de  l’Indre  participent  aux réunions  du  comité 
régional et à l’assemblée générale de la Confédération Paysanne du Centre et de l’ARDEAR.

Le lien avec la Confédération paysanne nationale se fait via nos représentants au comité national 
et à Campagnes Solidaires, et par ceux qui participent aux réunions téléphoniques thématiques. 

En 2011, la CP 36 a participé au Congrès National de la Confédération Paysanne à Lilles ainsi qu'à 
diverses réunions de la commission Bovin viande, de la commission apiculture. 
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Annexe 1 : Contributions de la Confédération Paysanne de l'Indre au 
projet agricole départemental 

 *
CONTRIBUTIONS DE LA CONFEDERATION PAYSANNE 

DE L’INDRE AU PROJET AGRICOLE 
DEPARTEMENTAL

2011

Préambule :

Toutes les « fiches projet » ci-jointes ont des objectifs communs : favoriser l’installation, consolider 
les exploitations en place (sans en prendre forcément davantage) et préserver l’environnement que 
nous faisons vivre et qui nous nourrit. En cela, nous espérons avoir apporté notre pierre au futur 
Projet  Agricole  Départemental  (PAD) tout  en  ayant  respecté  son ambitieux  cahier  des  charges 
initial.

Si  cette  ambition  ne  réduit  pas  trop  à  la  cuisson des  négociations,  nous espérons qu’enfin  les 
décisions  prises  soient  appliquées,  comprises  et  vectrices  du  renouveau  agricole  dont  notre 
département a besoin.



Projet     :   Installer véritablement dans l’Indre.
Porteur de l’action     :   Confédération paysanne.
Ambition stratégique     :   « Poursuivre et développer l’installation en agriculture ».
Objectif  opérationnel     :    Plus de 100 installations/an.  Il  n’y a pas besoin de libérer  de la  main 
d’œuvre pour les autres secteurs économiques, l’agriculture peut être créatrice d’emplois.
Objectif projet     :   

 Plus  de 100 installations/an  pour  maintenir  des  paysans  nombreux dans  des  campagnes 
vivantes.

 Reconnaissance de tous les projets d’installations (quelque soit leur taille).
 Reconnaissance des installations progressives (surtout pour les hors cadre familial).
 Diminuer  les  seuils  (surface  de  référence,  production,…  si  possible  en  commission 

structure).

Facteur clef de succès     :  
Réelle volonté de tous les acteurs, dans tous les secteurs agricoles de l’installation, des différents 
syndicats en  passant  par  les  coopératives,  les  banques…  et  les  formations  scolaires.  Il  faut 
accompagner les installations hors cadre familial, hors cadre agricole : ces nouveaux venus seront le 
moteur d’un renouveau agricole. Les échecs seront peut être nombreux mais il faudra les accepter 
comme dans les autres secteurs économiques.

Pilote du projet     :  
La DDT ( pour garantir l’impartialité des décisions) et la chambre d’agriculture  .

Participants aux projets     :  
 DDT 
 SAFER
 CDOA
 Pôle installation et chambre d’agriculture
 ADEARI
 Conseils régional et général

Publics visés     :  
Toutes les personnes intéressées par un projet agricole,  aux lycées, CFA, CFPPA, personnes en 
reconversion.

Descriptif du projet     :  
 SAFER   : 

◦ Relocaliser  les  productions  maraîchères :  création  de  réserves  foncières  (une  par 
canton?) avec terrain adapté aux productions légumières et fruitières, 2 à 4 ha avec eau à 
proximité.

◦ Sauver les vitrines du département : les AOP caprines (en particulier en Selles Sur Cher 
et Pouligny ) avec création de réserves foncières de 20 à 40 ha pour les installations, si 
possible groupés pour le pâturage)

◦ Stockage  des  terres  par  la  SAFER  pour  de  réelles  installations  (comme  en  région 
Auvergne où les frais de stockage sont pris en charge par les collectivités territoriales : 
région et départements).

◦ Arrêt des négociations amiables et plus de préemptions pour les installations.



◦ Accepter la création de réserves foncières par commune ou communauté de communes 
pour une production de légumes (ou autres productions) pour les écoles, collectivités... : 
cession en location /vente.

 CDOA     :  
◦ Reconnaissance des installations progressives en particulier dans les cas de reconversion 

et jeunes installés hors cadre familial.
◦ Arrêt de la surface de référence pour les aides à l’installation, mais plutôt au prorata de 

cette surface.
◦ Les jeunes agriculteurs sont prioritaires mais pas contre une petite structure en place 

(ex : JA avec 150ha contre couple  avec 50ha, attention aux autorisations d’exploiter)
◦ Arrêt des démembrements d’exploitations viables (90ha sont largement suffisants dans 

certaines productions) ou alors réaliser ce démembrement pour plusieurs installations.
◦ Utiliser un tableau d’équivalence pour la comparaison des fermes et la définition des 

priorités.
 Pôle installation     :  

◦ Création d’un « fichier cédant » disponible à tous les projets d’installation (y compris les 
non aidés) par l’utilisation des « sondages MSA ».  

◦ Création d’un fond de garantie pour le paiement des fermages des jeunes installés ayant 
pour objectif de rassurer les cédants (par rapport aux « voisins qui eux ont les moyens » 
(Proposition de financement : 1€ des collectivités territoriales : 50cts des régions et 50cts 
du département  pour 1€ des banques et  assureurs : 80cts des banques (au prorata du 
chiffre d’affaire agricole ) et 20cts des assureurs (idem).

◦ Diffusion claire de toutes les informations aux porteurs de projet et aux cédants.
◦ Maintenir un financement (après retrait de l’état), volonté de la chambre d’agriculture, 

soutien du département et de la région.
◦ Facilité l’accès aux fonds VIVEA à tous les porteurs de projets (installations aidées ou 

non, projets « atypiques » ou non). 
 ADEARI     :  

◦ Soutien et accompagnement aux porteurs de projet avant et après installation.
 DDT     :  

◦ Faire respecter tous ces critères aux différents acteurs.

Risques     :  
 Absence  de  volonté  politique  (l’état  s’est  déjà  désengagé,  le  conseil  général  s’engagera 

t’il ?)
 Que certaines  mesures  soient  détournées  (ex :  le  « catalogue  cédant »  pourrait  favoriser 

l’agrandissement).
 Le clientélisme syndical : les informations vont plus facilement aux paysans en place qu’à 

ceux qui veulent s’installer.
 Si les mesures ne sont pas appliquées, grand retour en arrière : quelques uns s’accapareront 

toutes les terres ou les droits à produire, les « seigneurs » locaux avec leurs 500 ou 1000 ha 
ou leur 300 vaches allaitantes feront la loi.

 La volonté des banquiers.
Coût estimé     : 
Planning     :  

◦ SAFER   :  tout  de suite  ou juste  après  les  négociations  avec les  financeurs  (région et 
département).

◦ CDOA     : tout de suite.
◦ Pôle installation     : Le plus rapidement possible.



Résultats  attendus     :  Augmentation  du  nombre  d’installations  pour  en  finir  avec  l’hémorragie 
agricole. Objectif : un départ en retraite remplacé par au moins une installation.
Indicateurs     :   Nombre d’installation. (aidées ou non).
Chargé du suivi : DDT et chambre d’agriculture.



Projet     : Rendre plus autonomes nos exploitations.

Porteur de l’action : Confédération paysanne.
Ambition stratégique     : « Renforcer la compétitivité interne des exploitations ».
Objectif opérationnel     : Produire plus de revenu sur une même exploitation (sans agrandissement).
Objectifs projet :

 Rendre  les  exploitations  plus  autonomes.  En  céréales  en  diversifiant  l’assolement  et  en 
réduisant  les  intrants ;  En  élevage  en  ayant  une  meilleure  gestion  de  l’herbe  et  plus 
d’autonomie protéique.

 Maintenir des paysans nombreux.
 Une baisse conséquente des charges accompagnée d’une diminution modérée du rendement 

sont  les clés de la réussite économique des exploitations.

Facteurs clé du succès :
 Volonté des acteurs (y compris des coopératives car qui dit autonomie dit moins d’achats 

extérieurs, engrais, produits phytos, aliments…)
 Formation scolaire.
 Formation des paysans.

Pilote du projet :
 Chambre d’agriculture.
 Groupes de développement.
 Enseignement agricole.

Participants : 
 La chambre d’agriculture
 Les groupes de développement 
 l’INRA, 
 la ferme des Bordes, 
 CER, 
 Les banques, 
 les coopératives et autres fournisseurs.
 Enseignement agricole.

Publics visés     : Tous les paysans et les personnes en formation agricole (jeunes ou non).
Descriptif du projet     : 

 Plan d’encouragement réel aux productions de légumineuses (en pur ou en association) et 
protéagineux  avec  des  aides  conséquentes  de  l’état,  de  la  région  (plan  filière),  et  du 
département.

 Gestion de l’herbe (en culture, récolte et pâture).
 Meilleure utilisation des fumiers.
 Recherche sur légumineuses et protéagineux (variétés, rusticité,…).
 Formation sur la réduction des intrants en grandes cultures.
 Subventionner un véritable allongement des rotations des cultures (avec incorporation de 

légumineuses et/ou protéagineux).
 Illustration par de « bons exemples » plutôt que par « ce qui se fait sur le terrain » qui crée 

une culture de la médiocrité.
 Reconnaissance des semences fermières.

Risques :



 Absence de volonté politique, de capacité des formateurs (qui éduquera les éducateurs ?), 
d’écoute des agriculteurs.

 Inertie  des  coopératives  qui  gagneraient  pourtant  en  capacité  de  financement  des 
exploitations.

Coût : 
Planning : Le plus tôt possible, dans les conditions actuelles c’est une urgence pour les éleveurs. 
Les personnes soucieuses de la préservation de l’environnement diront aussi que c’est une urgence 
en grandes cultures.
Résultats attendus :

 Consolidation des exploitations en place, l’agrandissement pour préserver le revenu n’est 
plus une nécessité, donc plus d’installations.

 Bénéfices  pour  l’environnement,  les  paysans  gagnent  sur  2  tableaux :  économique  et 
meilleure image vis à vis du grand public ( les aides à l’agriculture sont mieux comprises et 
acceptées ).

Indicateurs :
 Diversification des assolements.
 Diminution  du  niveau  des  charges,  meilleurs  revenus,  installation  plus  facile  et  en 

augmentation.
Chargé du suivi : Chambre d’agriculture 36



Projet     : Diversification et transformation

Porteur de l’action : Confédération paysanne
Ambition stratégique     : «  Améliorer la valeur ajoutée des productions et des filières ».
Objectif opérationnel     : Créer plus de valeur ajoutée sur les exploitations
Objectifs projet : 

 Création de nouvelles filières départementales.
 Encourager la production de produits finis dans toutes les productions.
 Maintenir des paysans nombreux.

Facteurs clé du succès :Volonté des acteurs, formation scolaire et des agriculteurs en place.

Pilote du projet : 
 Chambre d’agriculture
 Enseignement agricole.

Participants : 
 Chambre d’agriculture
 Enseignement agricole
 groupes de développement 
 CER  
 les banques

Publics visés     : Tous les jeunes en formation agricole ainsi que les paysans souhaitant faire évoluer 
leur production.

Descriptif du projet     : 
 Complémentarité  des  zones  céréalières  et  d’élevage :  création  d’une  usine  de  luzerne 

déshydratée (épis centre) avec le soutien des collectivités locales (autres sources de revenus 
pour les uns, diminution des charges pour les autres).

 Encouragement  à  la création  de valeur  ajoutée (ex :  en système broutard :  création d’un 
atelier d’engraissement ; en système engraissement : vente directe ; en lait :  transformation, 
en céréales : en pains, ou vente de graines aux particuliers,…)

 Aides aux créations de coopératives de transformation, d’ateliers de découpe collectifs
 Soutien aux abattoirs locaux (pour abattage vente directe).
 Aides à la création de laboratoire de transformation
 Mise en relation facilitée par CA 36 entre producteurs et lieux de consommation collectifs 

(cantines scolaires, des collectivités, restaurants d’entreprise,….).
 Mise en place de formations.

Risques : Absence de volonté et d’imagination de la profession.
Coût :
Planning :  Le  plus  tôt  possible :  il  faut  convaincre  les  formateurs  (problème  des  programmes 
scolaires), et convaincre les financeurs.
Résultats  attendus :  Installation  possible  sur  de  petites  structures  et  donc  moins  d’intérêts  à 
l’agrandissement.
Indicateurs : Nombre de fermes avec transformation, nombre d’installations.
Chargé du suivi : Chambre d’agriculture.



Projet     : Pour une agriculture paysanne

Porteur de l’action : Confédération paysanne
Ambition stratégique     : « Adapter les systèmes de productions pour une agriculture innovante et 
écologiquement responsable ».
Objectif opérationnel     : Pour nous, cela va de pair avec la compétitivité interne des exploitations. 
Une agriculture innovante et  écologiquement responsable est  une agriculture qui utilise tous les 
moyens agronomiques pour la production agricole sans pour autant jouer aux apprentis  sorciers 
avec le génome. Celle-ci ne peut s’accompagner d’une privatisation du vivant mais doit renforcer 
l ‘autonomie  de chaque exploitation par rapport à l’amont.

Objectifs projet : 
 Maintenir des paysans nombreux.
 Respecter les critères du grenelle de l’environnement.
 Amélioration des marges des exploitations.
 Qualité des formations agronomiques.
 Qualité et objectifs de la recherche ( recherche pour les paysans ou pour les marchands de 

produits phytos et d’engrais?).
 Changement  d’image du monde agricole.

Facteurs clé du succès : Volonté des acteurs et des politiques.

Pilote du projet : Chambre d’agriculture.

Participants : 
 Chambre d’agriculture
 Groupes de développement
 Enseignement agricole
 Recherches publique et privée.

Publics visés     : Toute la profession.

Descriptif du projet     : 
 Département (et région) sans OGM.
 Recherche  de  méthodes  culturales  simplifiées  ou  économes  en  intrants :  agriculture  de 

conservation, sans labour, biologique…
  Plan d’encouragement réel aux productions de légumineuses (en pur ou en association) et 

protéagineux  avec  des  aides  conséquentes  de  l’état,  de  la  région  (plan  filière),  et  du 
département.

 Gestion de l’herbe (en culture, récolte et pâture).
 Meilleure utilisation des fumiers.
 Recherche sur légumineuses et protéagineux (variétés, rusticité,…).
 Subventionner un véritable allongement des rotations des cultures (avec incorporation de 

légumineuses et/ou protéagineux).
 Illustration par de « bons exemples » plutôt que par « ce qui se fait sur le terrain » qui crée 

une culture de la médiocrité.
 Reconnaissance des semences fermières.
 Recherche sur les légumineuses et protéagineux
 Importance cruciale de la formation scolaire et agricole. 



Risques : 
 Inertie de la profession, des coopératives.
 Lenteur pour intégrer ces critères dans les formations agricoles.
 Absence  de  volonté  des  politiques  pour  l’accompagnement  de  ces  choix  culturaux  ou 

d’alimentation animale.

Coût :

Planning : Le plus tôt possible, calendrier du grenelle pour le moins.

Résultats attendus : 
 Plus d’autonomie ce qui signifie plus de libertés pour la profession.
 Consolidation des exploitations en place et plus d’installations.
 Bénéfice pour l’environnement, pour l’image de la profession et donc justification des aides.

Indicateurs : 
 Diversification des assolements. 
 Diminution  du  niveau  des  charges,  meilleurs  revenus,  installations  plus  faciles  et  en 

augmentation.

Chargé du suivi : Chambre d’agriculture.



Projet     : Quelle communication ? Sur quoi ?
Ou "A bon vin point besoin d'enseigne "

Porteur de l’action : Confédération paysanne
Ambition stratégique     : « Développer les actions de communication pour une image positive de 
l’agriculture et promouvoir les produits qui en sont issus ».
Objectif opérationnel     :
Quand l’agriculture est globalement bonne, il n’y a pas besoin de faire de communication pour une 
image positive. La poste fait de la publicité sur sa proximité avec la population quand celle-ci ferme 
tous ses bureaux en campagne.
Au  début,  la  promotion  d’un  « mauvais  produit »  peut  être  efficace,  ensuite  elle  est  contre 
productive. 
La meilleure communication se fait par la qualité du modèle proposé, comme des produits que l’on 
vend, par le bouche à oreille.

Objectifs projet : 
 Communication sur l’image positive quand celle-ci aura changé.
 Promotion des produits du département respectant un cahier des charges.
 Faire connaître nos pratiques (dans une démarche qualité) avec des actions types de Ferme 

en ferme.

Facteurs clé du succès : 
 Sur l’image positive, que l’on ait de quoi communiquer.
 Conserver des produits  de qualité ( made in 36 ou Berry n’est pas un critère de qualité  

reconnu).

Pilote du projet : Chambre d’agriculture, AOP, agriculture bio (GAB),… 

Participants : 
 AOP vins et fromages
 Agriculture biologique
 Lentille du Berry
 CIVAM

Publics visés     : Consommateurs

Descriptif du projet     :
 Aide à la promotion des produits fermiers respectant un cahier des charges pour la vente 

directe (de fabrication individuelle ou collective) et indirecte (restauration collective)
 Encouragement pour "ouvrir" les fermes au public.

Risques : Que proportionnellement, il y ait plus de financements pour la communication que pour 
les actions de fonds.
Coût :
Planning :
Résultats attendus :
Indicateurs :
Chargé du suivi :



Annexe 2 : Lettre aux sénateurs sur les semences de ferme
Châteauroux, le 17juin 2011

Objet     : Interpellation sur la mise en place d’une loi pour les royalties sur les semences de fermes. 
Pièces jointes : Position de la Confédération Paysanne et la proposition de loi.

Monsieur le Sénateur,

Le 25 juin prochain vous serez amené à vous prononcer sur un texte qui prévoit le renforcement de 
la protection des obtentions végétales. (Proposition de loi 720)
Depuis la loi de 1970, la Convention UPOV 91, et le règlement européen 1994, les choses ont 
évolué vers toujours plus de protection de l’obtenteur.
Tout cela a évolué dans l’ignorance totale des agriculteurs, et ces derniers sont dans leur très grande 
majorité loin de penser, qu’ils peuvent être poursuivis en contrefaçon s’ils ne respectent pas ces 
règles, notamment l’exigence de rémunération de l’obtenteur.

Comment se pratique la semence de ferme aujourd’hui ?

L’exemple du blé tendre :
C’est l’espèce la plus ressemée par les agriculteurs (50% de la semence est autoproduite en France).  
Une  rémunération  de  l’obtenteur  (la  CVO recherche),  prélevée  à  la  vente  de  la  récolte  sur  la 
semence de ferme rapporte chaque année 8 millions € aux obtenteurs. Cette CVO avait été mise en 
place en 2001 pour soi-disant régler le « contentieux » entre les agriculteurs, les trieurs à façon et 
les obtenteurs. Or elle est instituée et les chantiers de préparation de semence de ferme continuent 
de faire l’objet  de contrôles de plus en plus fréquents des agents de la DGCCRF accompagnés 
d’agents  du  GNIS,  à  la  recherche  d’échange  de  variétés  entre  agriculteurs.  Cette  pratique 
d’autoproduire les semences est ancestrale, elle revient à l’ordre du jour car elle facilite grandement 
les mélanges variétaux ; mélanges qui ont fait leurs preuves en matière de résistance aux maladies 
cryptogamiques. (Travaux INRA Mme Claude Pope)

Si nous pouvons comprendre qu’une rémunération du travail de l’obtenteur est justifiée, il faut aussi 
poser  la  question de la  finalité  de la  recherche.  Dans les grandes  espèces  (blé,  colza,  maïs)  la 
création variétale s’oriente de plus en plus vers une création « marketing» différenciée selon les 
réseaux de distribution. La semence de ferme doit-elle financer une telle recherche ? La création de 
variétés  hybrides  (non reproductibles  à  la  ferme par  la  réglementation)  est  poussée  en  avant  à 
renfort  de  contrats  par  la  filière  alors  même que le  COPA COGECA demande  à  ce  que  cette 
interdiction soit levée. Pour le blé et le colza ce sont plus de 20 variétés « nouvelles » qui sont mises 
sur le marché chaque année, la durée de vie de la plupart de ces variétés n’ira pas au-delà d’une 
année. 

Les avantages de la semence de ferme pour l’agriculture et la société :
L’autoproduction de semence, capitale pour l’agriculture, contribue fortement à sa compétitivité (60 
millions d’euros économisés par la ferme France chaque année) 
La semence de ferme maintient une saine concurrence et évite les dérives inflationnistes récurrentes 
au sein de la filière de production de semences. Elle permet plus de souplesse dans la  gestion des 
emblavements : les agriculteurs peuvent ainsi réagir au jour le jour aux conditions pédoclimatiques 
et aux destructions de récolte par les prédateurs. 
La relance de la culture des protéagineux au printemps 2010 (pénuries de semences industrielles), 
conjuguée aux colzas qu’il fallait remplacer, prouve que les règlements semences sont en décalage 
complet  avec les pratiques  agricoles.  Il  n’y avait  pas  les  semences  certifiées  nécessaires  sur le 
marché : les agriculteurs ont dû « se débrouiller » pour trouver des semences souvent chez leurs 



voisins et certains sont aujourd’hui poursuivis en contrefaçon (l’un d’entre eux se voit réclamer 100 
000 € d’amende !): c’est inacceptable !

Un intérêt environnemental incontestable : c’est une moindre utilisation de produits insecticides 
en  traitement  de  semences  (seulement  17  %  des  semences  de  ferme  sont  enrobées  avec  un 
insecticide, contre 41 % en semences certifiées qui pratiquent le tout systématique). Les enrobages à 
la ferme sont adaptés à la parcelle et parfois en bas volume avec réduction de doses. Les semences 
de ferme de colza sont majoritairement semées sans traitement. La semence de ferme ne nécessite 
pas de transport. Elle n’est pas « délocalisable » alors que de nombreuses semences certifiées sont 
produites dans les pays de l’Est (moutarde, maïs) ou en Amérique du Sud. L’activité des trieurs à 
façon génère environ 500 emplois en France et la semence de ferme « pèse » environ 100 millions 
€. En Europe ce sont 57 millions ha de céréales produits avec une semence de ferme pour 500 
millions € d’autoproduction semences.
Pour toutes les raisons ci-dessus, les réglementations semences doivent faciliter la pratique des 
semences fermières.
Et il est inconcevable qu’un agriculteur ou un trieur à façon soit poursuivi pour contrefaçon 
dès lors qu’il n’y a pas commercialisation de semences ! L’intérêt global des agriculteurs et de 
la société doit l’emporter sur les intérêts particuliers des filières semences certifiées.
Ce texte de loi est une nouvelle arme juridique contre la pratique de la semence de ferme. 
Nous vous demandons Madame, Monsieur le sénateur de le rejeter.
Restant à votre disposition, veuillez, agréer, Madame, Monsieur le Sénateur, l’expression de notre 
considération.

Cordialement,

Laurent Moreau, 
Porte Parole de la Confédération Paysanne 36



Annexe 3 : quelques articles de presse

Buffet paysan à Clion

NR – 21/01/2011



Sécheresse

Sécheresse : un arrêté met l'Indre au régime sec 
Le préfet a pris hier un arrêté de limitation et de suspension temporaire de prélèvements en eau sur l'ensemble des 
bassins versants du département. Al'image des départements limitrophes, l'Indre vient de rentrer officiellement dans une 
période de sécheresse. Le préfet de l'Indre a pris hier un nouvel arrêté de limitation et de suspension temporaire de 
prélèvements en eau.  « La situation des cours d'eau et des nappes de notre département s'est aggravée, explique la 
préfecture dans un communiqué de presse. L'état d'alerte vient d'être constaté sur les bassins de l'Anglin amont et la 
Gartempe. La Bouzanne, l'Indre amont, l'Indrois ont franchi leur seuil d'alerte. La Tourmente et la Ringoire ont franchi 
leur seuil de crise. ». Ce nouvel arrêté s'ajoute à celui déjà pris le 3 mai. Les conséquences de ces arrêtés touchent tous 
les usagers : automobilistes, jardiniers et agriculteurs (lire ci-contre). Et le préfet prévient d'emblée : « En l'absence de 
précipitations qui pourraient améliorer la situation hydrologique, de nouvelles restrictions pourraient intervenir dès la 
semaine prochaine. Devant cette situation exceptionnelle, et la poursuite d'un temps chaud et sec prévue par Météo 
France sur le département pour les jours à venir, l'attention de tous les usagers, qu'ils soient situés ou non en zone de 
limitation, est appelée sur la nécessité d'utiliser l'eau avec parcimonie et de prendre toute mesure susceptible de 
permettre une réduction significative des besoins cet été. »

à chaud

Face à la sécheresse, la Confédération paysanne demande « à chacun de faire preuve de solidarité 
et de responsabilité ». Le syndicat agricole propose les mesures suivantes : « Aux maires et au 
Département, de ne pas broyer les bords de routes, mais proposer ce fourrage aux éleveurs. Aux 
céréaliers, de conserver leur paille et de ne pas profiter de la situation pour faire de la spéculation. 
Interdire ou réglementer le broyage des pailles ; fixer un prix maximum de vente de fourrage ; 
permettre l'achat de céréales au prix d'intervention à hauteur de 500 kg par UGB, pour 60 UGB 
maximum par actif paysan ; arrêt de la transformation des céréales en agro-carburants ; 
suppression de l'obligation de l'utilisation du gazole non routier ; prise en charge du transport par 
l'État ou des collectivités territoriales. »

NR – 13/06/2011

NR – 13/05/2011



NR – 23/12/2011



Semences de ferme



NR – 29/11/2011



La fête de l'Agriculture Paysanne à Oulches

Echo-La 
Marseillaise – 
16/09/2011

NR – 18/09/2011



Echo-La 
Marseillaise – 
19/09/2011



Identification

NR – 15/10/2011

France Agricole  – 
4/11/2011
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